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Depuis bientôt 4 mois, les Saints-Salvato-
riens et les Français vivent des moments
difficiles ; douloureux pour certains.
Mes pensées vont à ceux qui ont perdu
un être cher, qui sont touchés par la ma-
ladie, qui souffrent. Il y a ceux également
« guéris » mais qui n’en ont pas fini avec
la maladie.

Je souhaiterais également manifester ma
reconnaissance à celles et ceux qui ont
œuvré pour apporter aide et réconfort aux
habitants de notre commune ; nos ser-
vices publics, la protection civile, nos cou-
turières, nos donateurs, nos commerçants
et les particuliers.

Par ailleurs, vous avez été nombreux à
voter lors des dernières élections munici-
pales. Nous en sommes fiers et nous te-
nons à vous en remercier.

Malgré les bouleversements subis par
tout un chacun du fait de la catastrophe
sanitaire, nous aurons à cœur de mettre
en œuvre les projets que nous vous avons
proposés.

Bel été à tous en prenant soin de vous et
de vos proches.

Claude Lebon

AGENDA
• Lundi 13 juillet : [annulé] bal et feux d’artifice 
• Mardi 14 juillet à 10h55 : cérémonie de la fête nationale
devant le monument aux morts

• Samedi 18 juillet à 17h30 : match Chambly - Beauvais au
stade de foot

• Samedi 5 septembre de 10h à 12h : distribution des sacs
de déchets ménagers

• Dimanche 20 septembre : brocante (sauf si restriction sa-
nitaire)

• Samedi 3 octobre au mardi 6 octobre : fête foraine (sauf
si restriction sanitaire)

• Samedi 31 octobre : halloween - retraite aux flambeaux
(sauf si restriction sanitaire)
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Si à ce jour, 98,8% des
prises au niveau des ar-
moires de Saint-Sauveur
sont réalisées, le raccor-
dement de la commune

au cœur du réseau de fibre optique (NRO) est en attente de l’au-
torisation de l’Etat.

Les 1ères offres seront commercialisables à partir de la mi-juil-
let, à la convenance des opérateurs. Il est généralement
constaté sur le territoire de l’ARC que SFR et Orange sont très
réactifs et que Bouygues Telecom et Free proposent leurs offres
plus tardivement.

Bon à savoir : la gratuité des frais d’installation est prévue par
la négociation commerciale de l’ARC avec les opérateurs (il ne
s’agit donc pas d’un geste commercial).

Des informations supplémentaires sur le déploie-
ment de la fibre sont disponibles à l’adresse :
https://www.agglo-compiegne.fr/fibre-optique

FIBRE OPTIQUE
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Le 15 mars dernier, avec 723 votes (dont 7 nuls et 7 blancs) pour 1333 inscrits, le taux
de participation à Saint-Sauveur s’est établi à 54,24% soit environ 10 points au des-
sus de la moyenne nationale pour ce premier tour d’élections municipales.
Parmi les deux listes qui se présentaient, c’est la liste Un Projet, une Volonté, une
Équipe pour Saint-Sauveur qui l’a emporté :

En raison du confinement, la réunion du conseil municipal d’installation n’a pu avoir
lieu que le 26 mai. Ci-joint, un feuillet recto-verso présente la composition du conseil
ainsi que les participations de chacun de ces membres.

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 2020

Les indemnités totales des élus sont définies par la Loi et sont fonction du nombre
d’habitants et du nombre d’adjoints.
Le maire bénéficie automatiquement du montant maximum prévu par la loi. S’il sou-
haite une indemnité plus petite, il doit le soumettre au vote du Conseil municipal. C’est
ce qui a été fait à Saint-Sauveur.
Les indemnités des adjoints sont, quant à elles, votées obligatoirement. Les adjoints
de Saint-Sauveur n’ont pas plus souhaité atteindre le maximum légal.
Par choix dans la commune, les conseillers qui ont des délégations en bénéficient
également avec pour justification le travail conséquent que représente leur investis-
sement important.
Comme annoncé à la première réunion du conseil municipal (le 26 mai), voici un ta-
bleau récapitulatif présentant les indemnités nettes en euros et le pourcentage de
l’indice voté à Saint-Sauveur (cf. PV du conseil municipal) :

INDEMNITÉS DES ÉLUS

- V. BROHON, P. DESCORSIERS,
  TL. MAGNY
- B. DEBRAY
- C. NEUDORFF
- Y. LE PAPE
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    Horaires et 
    permanences

�  Mairie  
Tel : 03 44 38 70 70
Lundi, mardi, jeudi,
vendredi, samedi :
de 9h à 12h
Mercredi : de 9h à 12h et
de 13h30  à 17h30 

�  Médiathèque
Tel. : 03 44 86 14 90
Lundi de 16h à 18h
Mercredi de 16h à 18h
Jeudi de 16h à 18h
Samedi de 10h à 12h

�  Député 
L’attachée parlementaire
de Pierre Vatin reçoit en
mairie, sans rendez-vous,
le 1er mardi du mois

�  Conseillers 
départementaux 
Jean Desessart : 
sur rendez-vous au 
06 13 62 12 75
jean.desessart@gmail.com
Sandrine De Figueiredo :
sur rendez-vous au 
06 19 31 79 11

�  CCAS
Sur rendez-vous au :
03 44 38 70 70

� Assistante sociale
Sur rendez-vous au :
03 44 10 43 30

�  Médecin de garde 
En cas d’urgence de nuit
et les week-ends, appelez
le 15 qui fera la régula-
tion de votre appel.

�  Pharmacie de garde
Le pharmacien de garde
du secteur est indiqué sur
la vitrine de l'officine de
Saint-Sauveur.
Il est aussi possible
d'appeler le 3237, N°
dédié Réso Gardes afin
de connaître les coordon-
nées de la pharmacie de
garde la plus proche.

NETTOYAGE DES RUES
En 2020, le camion de la société en charge du nettoyage passera dans les rues de
Saint-Sauveur aux dates suivantes, en matinée à partir de 6h :

• mardi 21 juillet
• jeudi 10 septembre
• jeudi 8 octobre
• mercredi 28 octobre

Pour un nettoyage plus efficace, il est demandé de libérer l’accès aux caniveaux dès
la veille au soir.



C’est au 349 rue Aristide Briand que se situait l’ancien magasin
DUVINAGE dont on peut encore voir l’enseigne aujourd’hui sur la mai-
son. A la vente étaient proposés des produits d’épicerie, mercerie, bon-
neterie et aussi rouenneries (toiles de coton peintes fabriquées à Rouen
au début du 20e siècle).
A Saint-Sauveur, au cours de la deuxième guerre mondiale, il y a eu des
périodes où il n’y avait pas de Maire. M. Duvinage, en raison de ses 
qualités morales, a été plébiscité par les habitants pour tenir ce rôle,
sans pour autant être élu.
M. Duvinage était aussi un apiculteur réputé.

M. DUVINAGE ET SON COMMERCE

L'édition particulière du concours de la reine du Mu-
guet de cette année s'est déroulée le 1er mai à huis clos
pour le vote du jury et en parallèle sur Facebook pour
le vote du public.

Sur les 15 candidates du départ, la crise sanitaire a ré-
duit le choix à 11 prétendantes. Parmi celles-ci, la
deuxième Dauphine fut une jeune Saint-Salvatorienne :
Eva Levasseur.

Eva, 18 ans, ambitionne d’être vétérinaire. Elle vient
d'obtenir un BAC scientifique avec mention au lycée
Mireille Grenet de Compiègne. Elle pratique l’équitation
et la danse.

Félicitations Éva !

UNE SAINT-SALVATORIENNE
SUR LE PODIUM DE LA REINE
DU MUGUET
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C’est juste avant le
confinement que les
travaux du chemin
des Tuileries ont été
quasiment achevés.
Cette voie qui relie
notamment les ter-
rains et locaux de
notre club de foot,

l’A.S. Saint-Sauveur, à notre village, s’est vue réhabili-
tée en 3 étapes principales réalisées entre 2019 et
début 2020 :

• reconditionnement et reprofilage de la chaussée
existante ;
• réalisation d’une couche de roulement en béton
bitumineux ;
• aménagement de ralentisseurs en complément de
l’existant. 

Panneaux et peintures temporaires avaient été mis en
place par nos cantonniers avant l’installation de la si-
gnalisation définitive par l’entreprise en charge des tra-
vaux après le confinement.
Avec la mise aux normes et la sécurisation du terrain
d’honneur, ce chantier vient parachever un engage-
ment qu’avait pris la municipalité en 2018 envers l’A.S.
Saint-Sauveur.
En plus du financement communal, ces travaux de voi-
rie ont été subventionnés par la Fédération Française
de Football, le Conseil Départemental et l’Etat.

UN CHEMIN DES TUILERIES
TOUT NEUF

Histoire de Saint-Sauveur

La pandémie de Covid-19 qui touche le monde n'a pas
épargné Saint-Sauveur avec des personnes hospitali-
sées et malheureusement d’autres décédées.
Pour autant, le travail de la Protection Civile et du
C.C.A.S. a permis de recenser les personnes vulnéra-
bles et isolées afin de mettre en place le portage de
courses à domicile et un soutien moral évitant ainsi l'iso-
lement.
Les commerces ont tout mis en œuvre pour la sécurité
de chacun, et certains ont même réalisé des dons au-
près des services de santé. 
Il est comme toujours appréciable de pouvoir compter
sur les Saint-Salvatoriens, qui se sont organisés pour
venir en aide à leur voisinage et se sont portés volon-
taires auprès de la Mairie en cas de besoin. 
La pandémie n'est pas terminée alors soyons vigilants
et poursuivons les gestes barrières et les mesures de
distanciation sociale.

PANDÉMIE DE COVID-19 À
SAINT-SAUVEUR



C’est le 2 mars 2020, à 83 ans, que Jean-Claude Rolland
est décédé.
Son métier d’ingénieur l’a
amené à voyager dans de
nombreux pays du monde,
notamment en Iran et en Irak.
Il a également été l’adjoint à
l’urbanisme dans l’équipe
municipale de Jean-Claude
Granier. Rigoureux, profes-
sionnel, dévoué à la com-
mune, il a notamment oeuvré
à une meilleure gestion des
chemins communaux, ter-
miné la rue Pierre Lacaille, coordonné et aménagé la rue
de la Liberté. 
Grand lecteur, Jean-Claude Rolland était un adepte du
ski au Grand Bornand. Il va beaucoup manquer à Saint-
Sauveur.

JEAN-CLAUDE ROLLAND NOUS
A QUITTÉS Elles sont arrivées*

20/02/2020 Maëlle LE GUERN  
06/06/2020 Charlotte THOURY
* Figurent ici uniquement les noms des enfants dont les parents ont
autorisé la publication dans la presse.

Ils nous ont quittés
08/02/2020 Geneviève LHERMITTE

épouse SAINTES
02/03/2020 Jean-Claude ROLLAND
29/03/2020 Richard PAGE
30/03/2020 Danielle TIGNOL divorcée CURIEN
31/03/2020 Alex ABATAN
22/04/2020 Brigitte ANDREU épouse THUILLIER
23/04/2020 Silvina AMARAL épouse RODRIGUES
26/04/2020 Michel RENOLLET
06/06/2020 Marie DIOT épouse TOINON, doyenne 

du village, à l’âge de 106 ans

� Ils se sont mariés
15/02/2020 Anthony COLLOT et Mélanie LEFEVRE

ETAT CIVIL

Après le retour à une vie moins confinée, le nouveau
conseil municipal a finalement pu se réunir et entamer son
mandat. Au delà de notre liste, nous espérons ainsi former,
avec l’ensemble des conseillers, une vraie équipe munici-
pale, riche de débats constructifs, et apte à servir les in-
térêts de la commune et de ses habitants.

Du côté du Projet que nous avons présenté lors des élec-
tions, soulignons la création effective de la commission En-
vironnement. S’il nous faut la faire mûrir et inventer son
fonctionnement, l’intention est claire : donner à l’action
communale un impact environnemental le plus positif pos-
sible. D'ailleurs, des premières actions vont dans ce sens :
étude pour l’installation de nouvelles poubelles et mise en
place en cours d’un système de récupération des eaux de
pluie aux ateliers municipaux pour l’arrosage.

Pour finir, comme vous l’aurez remarqué, la Gazette de
notre village fait peau neuve. Plus simple, plus lisible, pour
une communication plus efficace… Et ça n’est qu’un
début. Gageons que ce mandat prendra la même trajec-
toire !

Yannick Le Pape, 
Patricia Collas 

et Emilie Montreuil

LISTE UN PROJET, UNE VOLONTÉ, UNE
ÉQUIPE POUR SAINT-SAUVEUR

Nous sommes heureux de pouvoir remercier les habitants qui
ont bien voulu voter pour notre liste. Même si nous ne sommes
pas majoritaires, 4 élus seulement, Danièle BARBIER, Emma-
nuel DANNE, Lucie BERTRAND, et moi-même, vous pourrez
compter sur notre détermination pour défendre nos idées et
assurer votre représentation au sein du conseil municipal.
Un taux d’abstention proche de 50% est certainement l’une
des raisons de ce résultat, sans aucun doute accentué par la
crise sanitaire que nous connaissons avec un 1er tour à la veille
des mesures de confinement annoncées par le gouvernement.
Pour une parfaite information, sachez qu’au cours du 1er
conseil municipal, il a été validé le versement d’indemnités
pour 11 des 15 élus de la liste de Mr LEBON Claude.
Nous vous confirmons avoir voté contre ces indemnités
conformément à notre vision des choses, puisque nous vous
le rappelons, nous souhaitions baisser les indemnités du maire
et des adjoints et supprimer les indemnités des conseillers dé-
légués afin de réaliser une économie certaine pour notre village
en vue des projets que nous avions pour développer et amé-
liorer votre quotidien.
Nous continuerons à vous informer de ce qui va mais surtout
de ce qui ne va pas ou ne correspondrait pas à ce que nous
souhaiterions pour notre village.
Nous vous souhaitons de bonnes vacances et remercions en-
core tous ceux qui nous ont soutenu.

Etienne DUVAL et son équipe

LISTE UN NOUVEL ÉLAN POUR SAINT-
SAUVEUR

Auparavant réservé aux communes de plus de 3500 habitants, les listes peuvent maintenant faire valoir un droit
d’expression dans les publications telles que la gazette de notre village. Cette mesure est devenue applicable
avec le début du mandat actuel et se manifestera par un nouvel encart d’expression des listes où la pluralité
des visions de l’équipe municipale pourra donc s’exprimer.

EXPRESSIONS DES LISTES DANS LA GAZETTE
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- SAINT-SAUVEUR -
Le Conseil Municipal

Mandat 2020-2026

Le Maire et ses Adjoints

Les conseillers

Claude LEBON Patricia COLLAS Yves DAMBRINE Emilie MONTREUIL Frédéric GAURET
Maire 1ère Adjointe 2ème Adjoint 3ème Adjointe 4ème Adjoint

Danièle BARBIER Lucie BERTRAND Véronique BROHON Emmanuel DANNE Bernard DEBRAY

Marie-Gladisse JOSEPH Yannick LE PAPE Tite-Louis MAGNY Christiane NEUDORFF

Céline DERIEMACKER Pascal DESCORSIERS Etienne DUVAL Claude GERBAULT Amélie HAUSSY




